CHAPITRE 

CHAMPIONNATS DE FRANCE PAR EQUIPES DN1 & DN2

Article 01 - Organisation

Les conditions d'organisation des championnats de France par équipes DN1 & DN2 sont placées sous l'autorité de la CSN.B.A.

Article 02 - Conditions de participation

Les équipes DN1 & DN2 doivent satisfaire aux conditions de participation décrites dans les généralités.
Le président du club de l'équipe s’engage à respecter les obligations suivantes :

· L’équipe doit être présente à chacune des étapes nationales, et aux finales du championnat de France avec au minimum 3 joueurs du club en phase de qualification (Championnat pour la D1 et Tournoi National pour la D2) et 4 joueurs pour en phase finale pour la D1 .

· Le paiement des droits d’engagement de l’équipe doit être effectué avant la date fixée par la CSN.B.A (voir dispositions financières de la saison en cours).

· Etre à jour en début de saison des engagements des 5 ou 7 tournois nationaux par équipes.

· Le capitaine de l’équipe doit présenter le bordereau d’engagement de l’équipe et les licences des joueurs à chaque étape nationale.

Article 03 - Comportement des équipes

Les équipes DN1 & DN2, et les joueurs qui les composent se doivent d’être exemplaires dans leur attitude et leur comportement. Ils doivent :

· Etre présents à leur heure de convocation

· Etre en tenue vestimentaire conforme au code sportif

· Remplir leur feuille de match aux horaires demandés

· S’échauffer uniquement pendant les plages horaires prévues à cet effet

· Rester présents près des billards où se jouent leur match du début à la fin du match

· Refaire systématiquement les triangles après chaque match

· Ne pas attendre le 2ème appel pour se présenter à la table de marque

Article 04 - Fonctionnement Sportif

· La DN1 et la DN2 sont les 2 plus hautes divisions du championnat de France par équipes de clubs.

· La DN1 et la DN2 regroupent chacune des équipes de clubs composées de 3 à 10 joueurs titulaires.

· La D1 est constituée d'une poule de 8 équipes.

· La D2 est constituée d’un groupe de 16 équipes

· Un club ne peut engager qu'une seule équipe par division.

· Chaque équipe porte le nom du club  et de sa division (Exemple : « Nizza DN1 »)


Division National 1 :

La phase éliminatoire se déroule sous forme de championnat  sur tous les tournois nationaux. Chaque journée de championnat se déroulera au meilleur des 3 matchs (2 au jeu de la 9 et 1 au jeu de la 8)  opposant les 3 joueurs constituants chaque équipe dans des matchs  au meilleur des 3 sets.

Joueurs 1 jeu de la 9 en 6 manches.


Joueurs 2 jeu de la 8 en 5 manches.


Joueurs 3 jeu de la 9 en 6 manches

La phase finale opposera les 4 premières équipes de la phase éliminatoire dans des matchs en élimination directe (1/2 finale et finale). Les équipes se composeront de 4 joueurs les matchs (2 au jeu de la 9 et 2 au jeu de la 8)  opposant les 4 joueurs constituants chaque équipe dans des matchs  au meilleur des 3 sets.

.  
Joueurs 1 jeu de la 9 en 7 manches.


Joueurs 2 jeu de la 8 en 6 manches.


Joueurs 3 jeu de la 9 en 7 manches.


Joueurs 4 jeu de la 8 en 6 manches.
Le champion de France sera qualifié pour la phase européenne.


Division National 2 :

Le championnat se déroule sous forme d’un circuit ranking comportant 5 épreuves prévues au calendrier se disputant le dimanche des tournois nationaux dans la salle disposant du plus grand nombre de table. Dans chaque tournoi l’épreuve se déroulera par des rencontres opposant les équipes constituée par 3 joueurs (2 au jeu de la 9 et 1 au jeu de la 8)  au meilleur des 3 matchs.


Joueurs 1 jeu de la 9 en 6 manches.


Joueurs 2 jeu de la 8 en 5 manches.


Joueurs 3 jeu de la 9 en 6 manches.
Article 05 - Attribution des points de classement

Un classement général par équipes est établi en fonction des résultats.

Au niveau équipes, les équipes marquent :

· 3 points par match gagné

· 2 points pour une défaite sur un match joué.

· 1 point pour un forfait excusé

· 0 point pour un forfait non excusé 
Le classement du championnat par équipes est établi en fonction du nombre de points gagnés par chaque équipe. En cas d’égalité de points, les équipes sont départagées par les critères suivants et en respectant l’ordre de priorité suivant :

1) Le nombre de matchs gagnés entre elles

2) Le "Goal Average" particulier (différence de manches gagnées sur leur match)

3) Le "Goal Average" général (différence de manches gagnées sur tout le championnat)

4) Leur classement au circuit national des tournois par équipes (Pour la D2)
Article 06 - Joueurs remplaçants

En l’absence de ses joueurs titulaires lors de la compétition, une équipe DN1 ou DN2 peut faire appel à des joueurs remplaçants sur ses feuilles de match avec l’obligation pour ces joueurs d'être membres du club (les 4 joueurs peuvent être des joueurs non inscrits comme titulaires dans la composition de l’équipe en début de saison).

Les joueurs n'ayant pas eu leur licence sportive validée par le secrétariat fédéral avant le 1er janvier de la saison en cours, ne peuvent en aucun cas être remplaçants.

Seuls les joueurs évoluant dans une équipe de division inférieure ou égale peuvent être des remplaçants.

Ainsi les joueurs titulaires d’une équipe DN1 ne peuvent être remplaçants dans aucune équipe. Et les joueurs titulaires d’une équipe DN2 ne peuvent être remplaçants que dans une équipe DN1 (si leur club en possède une)

Article 07 – Tenue
Les équipes devront se présenter aux compétitions dans des tenues identiques conformes au code sportif.
Article 08 - Equipe forfait - Sanctions

Une équipe est déclarée forfait non excusé, si elle ne présente pas au minimum 2 joueurs de son club.

Le forfait d’une équipe peut être excusé ou non, suivant les cas de figures et les justificatifs fournis. Dans tous les cas, les matchs ne sont pas rejoués.

Pour les équipes dont le forfait a été jugé valablement excusé, il n’y a pas de sanction à leur égard.

Article 09 - Equipe en retard

Une équipe en retard perdra une manche par billard toutes les 5 minutes.

Pour les matchs se jouant sur 2 billards, l’équipe au bout de 20 minutes de retard après l’heure de début de match, perdra 3-0. Au bout de 25 minutes, l’équipe sera déclarée forfait pour ce match.

Article 10 - Attribution du titre

L'équipe terminant première du championnat est déclarée : 

"Championne de France de Billard Américain par équipes DN1 (ou DN2)"

Article 13 - Montée(Descente

A - DN1(DN2

Les 2 premières équipes du Championnat de France DN2 montent en DN1 à la place des 2 dernières équipes du Championnat de France DN1 qui descendent en DN2.

B - DN2(DR
Les équipes championnes de secteur DR montent en DN2 à la place des 7 dernières équipes du Championnat de France DN2 qui descendent en DR.

C - Cas particuliers

Un club ne pouvant pas avoir 2 équipes dans la même division (DN1 ou DN2), cela engendre quelques cas de figure autres que le cas général présenté ci-dessus.

Les différents cas de figure sont listés ci-dessous.












































































